
 

 
 

 

  D1  D 2 D 3  D4   SAISON 2022/2023 

 
Suite à la descente du club de Confluences de R3 Ligue en D1 District, il y aura une descente 

supplémentaire en D1   D2   D3 

 

D1 
 

Accession en R3 Ligue :  La Nicolaïte 

 

Descentes en D2 :   Les 2 Ponts Saint Etienne 

 

D2 

 
 Accession en D1 : Poule A :  Brulhois FC  Poule B : Malause 
 
Descentes en D3  Poule A : Quercy Rouergue Molières 2 Saint Nauphary 2 

 

 

Suite à la descente de Confluences de R3 Ligue en D1 District en plus des clubs classés 10ème 

et 9ème des Poules A Molières 2 et Saint Nauphary 2 et B Mirabel et Meauzac 2, le moins bon 

8ème des poules A et B sera rétrogradé. 

 

Poule A :  8ème Quercy Rouergue 

10ème Saint Nauphary 2 (3-2 et 1-3) 3 pts      9ème Molières 2 (1-0 et 1-5) 3 pts                      

7ème Lomagne 82 2 (1-0 et 1-4) 3 pts                 6ème Caussade (1-1 et 1-4) 1 pt                  

Total : 10 pts     

 

Poule B : 8ème Montech 

10ème Meauzac(4-1 et 2-1) 6pts      9ème Mirabel (1-1 et 2-1) 4pts       7ème Pompignan (1-1 et 

0-1) 1pt       6ème Labastide du Temple (0-1 et 1-3) 0 pt  

Total : 11 pts   

 

Montech 11 pts reste en D2     

Quercy Rouergue 10 pts descend en D3   



   

 

D3 

 
Accession en D2 

 

Poule A : Vazerac  

 

Poule B : Quercy Seoune Montbeton/Lacourt 

 

Poule C : Réalville/Cayrac Grisolles 3 

 

 

Descentes en D4 : Poule A :  Saint Sardos/Comberouger/Bouillac       Lomagne 82  3 

 

   Poule B : Escatalens 

    

   Poule C Escazeaux 

 
Pour le District de Football de Tarn et Garonne, si plusieurs poules ont été constituées dans la 

même division le classement pour les accessions ou les descentes sera établi de la façon 

suivante:  

1)Par le plus grand nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et Retour qui ont 

opposé dans chaque groupe l’équipe classée à la x ème place avec les équipes de la poule 

classées immédiatement après elle, puis complété avec les équipes classées avant elle pour 

totaliser un nombre de quatre équipes.  

Un équipe forfait général en phase aller ne sera pas pris en compte.  

Si une ou plusieurs équipes sont forfaits généraux, en 2 ème phase ou phase matchs retour ces 

équipes sont exclues du calcul et les équipes retenues auront le même classement dans toutes 

les poules de la Division.  

(Exemple, si en Poule A il y a 2 équipes forfaits généraux, les équipes classées aux 2 

dernières places des poule B et C ne seront pas retenues)  

 

  

 

Classement Poule A pour les 9 et 10ème place.      

Poule A : Lomagne 82 3 et St Sardos/Comb/Bouillac sont à égalité de points 10 pts 

St Sardos/Comb/B  - Lomagne 82 3 3 – 0 

Lomagne 82 3 – St Sardos/Comb/B  7 -1 

9 Lomagne 82 3   3pts (+3)         10 St Sardos/Comb/B  3pts (-3) qui est rétrogradé en D4 

Suite  à la descente de Confluences de R3 en D1 lors de cette saison,  en D3 le moins bon 9ème 

des Poules A   B   C  descend en D4. 

Descentes en D4 : 



Avec les forfaits généraux d’Escatalens en Poule B et Escazeaux en Poule C, les résultats de 

St Sardos/Comb/B 10 ème de la Poule A se seront pas comptabilisés. 

Poule A :  

9ème Lomagne 82 3  

8ème Lafrançaise 2 (4-4 et 1-5)  1pt   7ème Albias (1-1 et 1-4)      1 pt   6ème Lamagistère  (0-4 et 

1-3) 0pt   5ème Montech 2 (1-2 et 0-3) 0pt    Total 2 pts 

Poule B : 

9ème La Nicolaite 2   

8ème Aucamville 2 (4-3 et 1-3) 3pts 7ème  Monclar Quercy Vert (1-1 et 0-1)  1pt  6ème 

Confluences 2 (0-3 par pénalité et 2-3) -1 pt   5ème Sérignac (2-1 et 0-2) 3pts      

Total 6 pts 

Poule C : 

9ème Montpezat/Puylaroque 2  

8ème Labastide du Temple 2 (0-1 et 4-2) 3pts  7ème Nègrepelisse/Montricoux 3 (1-4 et 3-5) 0pt  

6ème Valver 82 (2-0 et 0-1) 3pts  5ème JEM 2 (0-4 par pénalité et 1-2) -1pt Total : 5pts  

1er La Nicolaïte 6pts  2ème Montpezat/Puylaroque 5pts  3ème Lomagne 82 3  2pts 

Lomagne 82 3 est rétrogradé en D4 

 

D4  

Accession en D3 : 

Corbarieu Bressols 3 Les 2 Ponts 2  Caussade 2 Castelsarrasin Gandalou 2 

 

 

 

 

 

 

     

   



     Saison 2023/2024 

      D1 

BRULHOIS FC 

CONFLUENCES FC 

GARONNE GASCOGNE 2 

GRISOLLES 2 

LAFRANCAISE 

LOMAGNE 82 

MALAUSE 

MEAUZAC 

MOLIERES 

MONTAUBAN JE 

MONTAUBAN FC TG 3 

SAINT NAUPHARY 

D2 

POULE A       POULE B 

SAINT ETIENNE      FC LES 2 PONTS 

AUCAMVILLE      FC LES 2 RIVES 2 

NEGREPELISSE/MONTRICOUX 2   CASTEL GANDALOU 

BRESSOLS 2       MONTPEZAT/PUYLAROQUE 

CAZES 2       LABASTIDE DU TEMPLE 

CAUSSADE       LOUBEJAC/ARDUS 

POMPIGNAN      LOMAGNE 82  2 

REALVILLE       MONTECH 

VAZERAC       QUERCY SEOUNE 

GRISOLLES 3      MONTBETON/LACOURT 



      D3 

POULE A    POULE B   POULE C 

QUERCY ROUERGUE  MOLIERES 2   MIRABEL 

SAINT NAUPHARY 2  MEAUZAC 2   FC 2 RIVES 3 

LOUBEJAC/ARDUS 2  SAINT ETIENNE 2  MALAUSE 2 

GARONNE GASCOGNE 3  MONTBARTIER  BRULHOIS 2 

CONFLUENCES 2   MONTECH 2   SERIGNAC 

ALBIAS    JEM 2    LAMAGISTERE 

NEGREPELISSE/MONTRI 3 MONCLAR/QUERCY V LAFRANCAISE 2 

AUCAMVILLE 2   MONTPEZAT/PUYL 2 LABASTIDE TEMPLE 2 

BRESSOLS 3    CORBARIEU   LA NICOLAITE 2 

CAUSSADE 2   LES 2 PONTS 2  CASTEL GANDALOU 2 

 

Ces poules sont susceptibles d’être modifiée sous réserves de procédures en cours.  

 

Le Président de la Commission    Le Secrétaire Général 

Jean Claude Soleto      Didier Breil 


